




2022/2023

FRANCE

Restructuration du vignoble 99 M€

Investissement 93 M€

Promotion Pays tiers 42 M€

Distillation des sous produits 26 M€

Distillation de crise (vague 1) 10 M€

TOTAL 269 M€



Bassins viticoles Montant payé (€) Part (%)

Alsace Est 426 459 0,43%

Aquitaine 8 530 832 8,63%

Bourgogne-Beaujolais-Savoie-Jura 1 727 078 1,75%

Charentes-Cognac 6 085 666 6,15%

Corse 1 848 442 1,87%

Languedoc-Roussillon 43 940 149 44,43%

Sud-Ouest 9 829 517 9,94%

Val de Loire-Centre 5 231 081 5,29%

Vallée du Rhône-Provence 21 258 568 21,49%

Total 98 900 854 100,00%



Campagne 2022/23
Au 15/01/2024

Montants (€) Part (%)

Aude 8 999 795 32 %

Gard 5 566 434 20 %

Hérault 11 598 571 42 %

Pyrénées-Orientales 1 682 533 6 %

TOTAL 25 221 260 100 %







Nombre de 
dossiers Hectares déposés

Aude 1 285 2 750

Gard 599 1 279

Hérault 1 584 2 813

Pyrénées-Orientales 273 527

TOTAL 3 741 7 368



Ha RP RPA PN CD Total

Campagne 2022/23 5 896 380 356 108 6 740

Depuis 1er janvier 2016 36 219 2 764 5 187 20 385 64 555

RP : replantation
RPA : replantation anticipée
PN : plantation nouvelle
CD : conversion de droits

64 555 autorisations délivrées sur  8 campagnes

32%

8%
56%

4%

Autorisations délivrées depuis le 1 janvier 2016

Conv.

Plant. nouv.

Replant.

Replant. antic.



Validité des RP portée à 6 ans si la parcelle cadastrale arrachée et replantée est 
identique (même numéro cadastral). Cette modalité est attendue pour le premier 
semestre 2024. 

Dans le cas où une autorisation de plantation nouvelle n’est pas utilisée à plus
de 80%, une sanction pouvant aller jusqu’à 12 000€/ha non utilisés s’applique.

Attention, pour les autorisations PN délivrées fin juillet 2020 : renonciation au
plus tard le 31/12/2023

Zones gravement touchées par phénomènes météorologiques défavorables du
printemps 2023, possibilité de prolongement d’un an du délai de 4 ans pour
effectuer les arrachages compensateurs (soit 5 ans au total)









• Il faut avoir souscrit pour l’année 2023 et pour
l’ensemble de l’atelier viticole en production

• Sous forme d’attestation de l’assureur

• Nouveau : Il ne sera plus nécessaire de préciser les
surfaces couvertes sur l’attestation d’assurance
pour 2023



• À la date limite de dépôt de la demande d’aide :

- PDE (Plan de développement d’exploitation) ou PE (Plan d’entreprise) agréé par l’autorité de
gestion du FEADER en cours d’exécution

ou

- Demandeur de moins de 40 ans ayant bénéficié antérieurement des aides à l’installation
(dotation jeune agriculteur et/ou prêts MTS-JA)











Avant la clôture de la téléprocédure de demande d’aide (soit avant fin avril 2024) 
Les modifications sont possibles dans la limite des types de restructuration prévus dans le bassin :
annulation de parcelle, augmentation de surface, changement de type de restructuration…

Après le démarrage de la téléprocédure de demande de paiement (soit à partir de mi-mai 2024) 
Les modifications sont possibles mais contraintes

Les modifications peuvent être demandées jusqu’à la validation de la demande de paiement



• Retard dépôt demande de paiement : 10 % de réduction entre le 16 septembre 2024 et le 15 octobre 2024

• Sous-réalisation (individuel et collectif)

Une sanction s’applique si l’écart lié au contrôle sur place par rapport à la surface demandée de la demande de
paiement est compris entre 20 et 50%. Au-delà de 50 % d’écart, la demande est rejetée.

Exemple : surface demandée 1 ha, surface couverte 70 ares
surface retenue pour le paiement : 1ha – (2 x 0,30 ares) = 40 ares

• Régularisation avance : si la régularisation ne couvre pas le montant de l’avance, remboursement du solde négatif

Montant avance fixé à 4 032 euros par hectare

• Fausse déclaration : aide annulée + sanction de 20%, sur la base de la surface demandée

Exemple : cas d’une parcelle ayant déjà bénéficié du palissage ou plantation issue d’un arrachage non conforme

• Les sanctions en cas de fausse déclaration entrainent la perte totale de l’aide sur l’ensemble du dossier (PSN)

































Vérification de l’absence d’un système d’irrigation et du
non commencement des travaux (écran et terrain)
Plafonnement à 12 ha



o

o

o



o



Présentation des autorisations de plantation : https://www.franceagrimer.fr/filieres-Vin-et-cidre/Vin/Accompagner/Dispositifs-par-
filiere/Organisation-commune-de-marche-et-aides-communautaires/OCM-vitivinicole/Planter-une-vigne/Autorisation-de-plantation

Présentation de l’aide à la restructuration : https://www.franceagrimer.fr/filieres-Vin-et-cidre/Vin/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Organisation-
commune-de-marche-et-aides-communautaires/OCM-vitivinicole/Restructuration2/Aide-a-la-restructuration-et-reconversion-du-vignoble-campagne-
2022-2023

Présentation de vitirestructuration : https://www.franceagrimer.fr/filieres-Vin-et-cidre/Vin/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Organisation-
commune-de-marche-et-aides-communautaires/OCM-vitivinicole/Restructuration2/Vitirestructuration

Télédéclaration : https://portailweb.franceagrimer.fr

Service national à Montreuil : vitiplantation@franceagrimer.fr / vitirestructuration@franceagrimer.fr

Assistance téléphonique de Montreuil : 01 73 30 25 00 

Service régional à Montpellier : vitiplantation-montpellier@franceagrimer.fr / vitirestructuration-montpellier@franceagrimer.fr

Standard de Montpellier : 04 67 07 81 00

Déclarations CVI : https://www.douane.gouv.fr/service-en-ligne/declarations-foncieres-parcel

Comité RQD : https://www.comiterqd-lr.fr/ 

Syndicat des Côtes du Rhône : https://www.syndicat-cotesdurhone.com/liste-articles/restructuration-du-vignoble 

Conseil Régional (plantations nouvelles) : https://www.europe-en-occitanie.eu/4-1-1-PDR-LR-Investissement-dans-les-exploitations-Dispositif




